
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du 28 janvier 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Votes exprimés : 9
Votes "Pour" : 9
Votes "Contre" : 0
Abstentions de vote : 0

Date de la convocation: 23 janvier 2025

Le 28 janvier 2025 l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie
sous la présidence de Patrice ESPINASSE

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT,
Jean-Sébastien COHAS, Chantal PALLANCHE, Françoise
SAPIN, Gérard PEREZ
Représentés :
Excusés : Romain CHABRE
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : William GEORGES

DE_20250128_02
Avenant à la convention 2023-2026 relative à l'établissement des dossiers
CNRACL par le CDG42
Le Maire rappelle la délibération n° DE_20221213_02 du 13 décembre 2022 pour l'adhésion à la
convention 2023-2026 relative à l'établissement des dossiers CNRACL des agents par le CDG42.
En raison de l’évolution des services sur Pep’s – GULI à compter du 16 septembre 2024, des
modifications doivent intervenir au niveau de la délégation faite au CDG, dans le cadre de la convention
CNRACL 2023-2026.

Les nouveaux services sont :
-Demande de retraite CNRACL et RAFP
-Simulation de retraite CNRACL
-Compte individuel retraite CNRACL

Les services supprimés sont :
-Demande d’avis préalable
-Qualification des comptes individuels retraite (QCIR)
-Etablissement des cohortes
- Droit à l’information (DAI) : envoi des données dématérialisées de gestion des carrières (RIS)
- Droit à l’information (DAI) : envoi des données dématérialisées en simulation (EIG)

Les autres prestations restent inchangées.
Le Maire donne lecture de l'avenant à la convention 2023-2026 reprenant l'évolution des services
proposés par le CDG42 et les conditions d'exercice de ces missions.
Il précise que les tarifs fixés par le conseil d'administration du CDG42 restent inchangés.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres
présents,
• APPROUVE l'avenant n°1 à la convention 2023-2026 relative à l'établissement des dossiers

CNRACL des agents par le CDG42 ;



• CHARGE le Maire ou son représentant de signer ladite convention et tout autre document
afférent à cette décision.

Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE                   Le secrétaire de séance, William GEORGES


